
 

 

 Registre aux délibérations 
du conseil communal de Beaufort 

 
Séance publique du 13 février 2019 

 
Date de l'annonce publique de la séance: 7 février 2019 
Date de la convocation des conseillers:     7 février 2019 
 
Présents: M. Camille Hoffmann, bourgmestre, président; 
  Mme Lily Scholtes et M. Emile Wies, échevins; 
  Mme Andreza Sanguessuga Nene, M. Jean-Paul Stirn, 

Mme Cindy Pereira, Mme Marie-Ange Marson,  
Mme Sandra Levy, conseillers; 

  M. Georges Rischette, secrétaire communal. 
 
Absent:   M. Jean-Luc Nosbusch, conseiller communal, excusé 
 
No:   5 
Réf.:  GR/2019-014 
 
Objet: Approbation d’un avenant au contrat de bail du 6 juin 1991 relatif à la location 

d’un local commercial à Beaufort 1, rue Kummel  
 

Le Conseil Communal, 
 
Revu sa délibération du 14 juin 1991, approuvée le 4 novembre 1992, N° 57/92, portant 
approbation d’un contrat de bail, établi le 6 juin 1991 avec la Banque et Caisse d’Epargne de 
l’Etat Luxembourg (BCEE, relatif à la location d’un local commercial à Beaufort 1, rue 
Kummel ; 
 
Vu l’avenant N°1 au contrat de bail du 6 juin 1991, établi le 10 décembre 2018 ; 
 
Attendu que le deuxième alinéa de l’article 2 du contrat de bail du 6 juin 1991 est remplacé par 
le libellé suivant : 
 
Si le bail n’est pas dénoncé expressément 6 mois avant son expiration, il est reconduit tacitement 
aux mêmes conditions pour des périodes successives de 2 ans. Le délai de dénonciation reste fixé à 
6 mois. 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 

A l’unanimité, 
 

Décide d’approuver l’avenant N°1 au contrat de bail du 6 juin 1991 relatif à la location d’un 
local commercial à Beaufort 1, rue Kummel. 
 
Prie l’autorité supérieure de bien vouloir approuver la présente décision. 
 

Ainsi décidé en séance, date qu'en tête. 
(suivent les signatures) 

Pour expédition conforme. 
Beaufort, le 5 mars 2019 

Le Bourgmestre,                                          Le Secrétaire, 


